
                                   

 

  SAPN 

 

-CFDT Sapn 

Suite au courrier CFDT (ci-contre) envoyé 

au directeur d’exploitation groupe et à la 

question DP CFDT N°3 d’avril 2018, la 

direction a décidé d’écouter les 

organisations syndicales sur la 

suppression de la prime de nettoyage des 

vêtements de travail. 

Rappel des faits : la direction a dénoncé 

l’usage qui permettait à certains salariés 

de toucher une prime mensuelle pour les 

indemniser de la prise en charge du 

nettoyage des vêtements de travail. A 

partir du moment où Sapn a pris à sa 

charge le nettoyage des vêtements via un 

prestataire (BARDUSCH), toutes les primes 

allaient être supprimées au 1er juin 2018.  

Ce 18 mai 2018, la CFDT a fait une 

demande claire. 

- Que la prime de 8,33€ par mois 

continue à être versée dans son 

intégralité aux salariés qui ne sont 

pas pris en charge par le 

prestataire « BARDUSCH » (ex 

magasiniers, femme de ménage…) 

- Que la prime de 4,17€ par mois 

continue à être versée aux ACP (ex 

receveurs) dans son intégralité. 

- Qu’une prime dont le montant 

reste à déterminer soit versée aux 

salariés qui font maintenant partie 

du marché « BARDUSCH ». C’est-

à-dire les ouvriers autoroutiers, 

les mécaniciens, etc.  

Il ne s’agit pas d’une négociation ! C’est 

donc une décision unilatérale que rendra  

la direction. 

En tout cas, la CFDT a donné sa position, la 

direction l’entendra-t-elle ? 

Réponse fin mai.
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